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Mesdames et 
Messieurs les députés, 
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ÉLÉMENTS DE L’EXPOSÉ DES MOTIFS PRESENTÉ PAR LE 
CONSEIL D’ÉTAT  
 
INTRODUCTION 

La présente demande de crédit s'inscrit parmi les actions et les démarches 
réalisées pour augmenter le nombre de lits d'EMS et améliorer la qualité des 
conditions d'accueil des EMS. Dans ce contexte, il est intéressant de relever 
les points suivants : 
– la levée, en décembre 2000, du moratoire suspendant la construction de 

nouveaux EMS; 
– l'adoption, en avril 2001, du programme de construction et de mise en 

exploitation de 1130 nouveaux lits d'EMS; 
– l'adoption, en juillet 2001, de directives pour la rénovation des EMS et la 

suppression progressive des chambres à lits multiples; 
– la création, en septembre 2003, de lits temporaires, dans les EMS 

existants, pour contribuer à atténuer la pénurie de lits; 
– l'assouplissement, en novembre 2003, des directives d'exécution relatives 

à l'aménagement des EMS, dans le but de promouvoir la diversité des 
EMS; 

– l'adoption par le Grand Conseil à l'unanimité, le 24 septembre 2004, d'un 
crédit d'investissement de 35 millions de francs destiné à construire trois 
EMS au Grand-Saconnex, à Onex et à Vernier. Ces établissements 
fourniront 195 lits; 

– les conditions d'obtention d'une subvention d'investissement (cf. art. 19 à 
25 de la loi sur les établissements médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées, du 3 octobre 1997 – LEMS – J 7 20); 

– le plan financier quadriennal 2004 – 2007 du 31 mars 2004. 
 

Rappels 
Les EMS accueillant des personnes âgées dont «l'état de santé, physique 

ou mental, sans justifier un traitement hospitalier, exige des aides, des 
contrôles ou des soins» (J 7 20, art. 2). 
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Aujourd'hui la situation, dans le domaine des EMS, se présente de la 
manière suivante :1 

a) 230 personnes âgées sont hospitalisées, en attente de trouver une 
chambre dans un EMS; 

b) taux d'occupation de 98,24 % en 2004 (3291 lits en long séjour répartis 
dans 51 EMS, dont 1 non reconnu au sens de la loi fédérale sur 
l'assurance maladie (LAMal); 

c) durée moyenne de séjour en 2004 : 35 mois. 
 
Le Conseil d'Etat proposait, donc la construction et la mise en 

exploitation d'ici 2010, de 1130 nouveaux lits EMS, soit une vingtaine 
d'établissements de 60 lits chacun, se répartissant de la manière suivante : 
– 650 lits pour faire face à l'évolution démographique; 
– 230 lits pour compenser la fermeture ou la reconversion de 10 EMS 

inadaptés; 
– 250 lits pour supprimer la moitié des chambres à lits multiples existantes. 

 
Rénovation et mise aux normes des EMS existants 
Le Conseil d'Etat a approuvé en juillet 2001, un programme de rénovation 

et de mise aux normes des EMS existants, en raison de l'évolution du profil 
des résidant-e-s d'EMS ces dernières années. En effet :  
– une moitié, environ, des résidant-e-s se déplace aujourd'hui en chaise 

roulante; 
– une moitié, également, est constituée de personnes atteintes de démences 

diverses. 
Le programme de mise aux normes d'EMS a pour objectif de renforcer les 

conditions de sécurité des résidant-e-s et du personnel des EMS, et 
d'améliorer les conditions de vie et de travail. 

 
 Situation actuelle 

Le débat public touchant la problématique de la personne âgée s'est 
considérablement avivé ces dernières années. L'opinion publique s'intéresse 
de plus en plus aux besoins de la population âgée. Les communes, à travers le 
plan directeur, ont participé à l'implantation des futurs EMS, tout en 

                                                           
1 Chiffres au 31 décembre 2004. 
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respectant l'approche basée sur le découpage du canton en 22 secteurs socio-
sanitaires, définis dans le cadre de la loi sur l'aide à domicile. 

Nous avons pu constater que des besoins croissants apparaissent dans les 
communes suburbaines qui ont accueilli la croissance urbaine de l'après-
guerre. La population vieillissante y représentera, en 2010, la moitié des 
besoins du canton. 

Dans ce contexte, le Conseil d'Etat a chargé les responsables du 
programme EMS 2010 de mettre en place une collaboration étroite avec les 
communes suburbaines afin d'y implanter des EMS. 

A travers ces situations, les communes sont impliquées dans le 
programme EMS et surtout dans la réalisation de nouveaux lits d'EMS. 

En effet, elles ont réalisé que personne ne sait mieux que les habitants 
d'une commune quelles sont les solutions qui leur conviennent. C'est 
pourquoi, certaines communes soutiennent le programme à travers différents 
projets : 
– la commune de Plan-les-Ouates souhaite contribuer de manière active : 

1. en participant directement à la construction de l'EMS ; 
2. en participant activement dans son exploitation. 

– la commune de Lancy, à travers sa fondation communale pour le 
logement des personnes âgées (gérant déjà un EMS), a décidé de 
renouveler l'opération en participant au projet en l'exploitant; 

– l'Etat de Genève participe, lui aussi, à travers la Fondation 
«La Vespérale» à la réalisation du programme. 
Il a, dès lors, été décidé de soumettre au Grand Conseil une deuxième 

tranche d'investissements portant sur les deux aspects du plan directeur, à 
savoir : 

Sur la réalisation de 203 nouveaux lits d'EMS (prioritaires) pour les 
projets suivants, actuellement tous très avancés :  
– le projet d'EMS «Happy Day's II» (60 nouveaux lits/Plan-les-Ouates) 
– le projet d'EMS «Les Mouilles» (78 nouveaux lits/Lancy) 
– le projet d'EMS «Poterie» (65 nouveaux lits/Grottes/Petit-Saconnex), ce 

dernier étant réalisé pour la Fondation «La Vespérale», fondation d'intérêt 
public. 
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Sur le programme de mise aux normes d'EMS, pour le projet suivant, 
actuellement très avancé et différent : 
– l'EMS «Les Bruyères» situé à Champel. Les besoins et les attentes ont 

changé, la structure de la clientèle n'étant plus la même (davantage de 
personnes fortement tributaires de soins et de malades souffrant de 
démence), ce qui nécessite une adaptation des infrastructures. En effet, il 
est urgent d'adapter cette institution existante telle que prescrite par les 
règles de mises aux normes, (par exemple : adaptation des installations 
communautaires, individuelles et sanitaires, ascenseurs adaptés). Ce 
projet garantit un maximum de flexibilité de façon à pouvoir ajuster les 
infrastructures aux nouveaux besoins des pensionnaires, besoins qui vont 
encore évoluer. 
D'autres tranches suivront au gré de l'avancement des projets, étant 

entendu que les besoins initiaux en nouvelles places restent inchangés. 
 

Subvention d'investissement pour la création de trois nouveaux EMS et 
la mise aux normes d'un établissement existant 

Conditions d'obtention d'une subvention d'investissement 
Le principe de la subvention d'investissement accordée par l'Etat pour la 

construction et la mise aux normes de l'EMS existant est inscrite dans la loi 
relative aux établissements médico-sociaux accueillant des personnes âgées – 
LEMS (J 7 20), du 3 octobre 1997 (art. 22 – 25), ainsi que dans le règlement 
d'application de la loi relative aux établissements médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées – REMS (J 7 20.01), du 15 décembre 1997 (art. 15 – 17). 
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La loi J 7 20 spécifie ce qui suit [citation partielle] : 
 

Art. 19 Subventions cantonales  
Les subventions cantonales sont : 

a) des subventions d'investissement versées au propriétaire des murs, 
destinées à encourager la construction et la rénovation d'immeubles 
hébergeant un établissement; 

 
Art. 20 Conditions de subventionnement 
1 Pour bénéficier de l’aide financière de l’Etat, les établissements doivent : 

a) jouir de la personnalité juridique, ou dépendre d'une institution de droit 
public existante ou d'une personne morale sans but lucratif; 

b) faire approuver leurs statuts par l’autorité cantonale; 
c) être au bénéfice d’un mandat de prestations, donné par l’autorité 

cantonale, conformément à la législation sur l’assurance maladie; 
d) assurer des prestations de qualité, accessibles à chacun, sans 

distinction de sexe, d’âge, de nationalité ou de confession; 
e) être membre de la Fédération genevoise des établissements médico-

sociaux; 
f) avoir une autorisation d’exploitation; 
g) être sans but lucratif; 
h) soumettre leur budget et leurs comptes à l’autorité cantonale; 
i) tenir leur comptabilité et leurs statistiques conformément aux exigences 

de la législation fédérale sur l’assurance maladie et aux directives de 
l’autorité cantonale; 

j) appliquer les prix de pension agréés par l’autorité cantonale; 
k) appliquer les conventions conclues entre les assureurs maladie et les 

établissements, fixant une participation financière forfaitaire aux frais 
remboursables par l’assurance maladie; 

l) fournir au département tous les renseignements nécessaires à 
l’application de la loi; 

m) respecter les charges et les conditions fixées à l’octroi et à l’emploi des 
subventions cantonales; 

n) ne pas servir des salaires supérieurs à ceux accordés dans la fonction 
publique cantonale pour des fonctions similaires. 

 



PL 9610-A 8/56 
 

Art. 22 Conditions 
Afin d'encourager la construction et la rénovation d'établissements, l'Etat 
peut accorder une subvention d'investissement au propriétaire des murs 
destinés à héberger un établissement respectant les conditions relatives à 
l'autorisation d'exploitation de l'article 9, ainsi que les conditions de 
subventionnement de l'article 20, pour autant : 

a) que son projet réponde aux autres conditions posées par la législation 
genevoise, notamment en matière d'aménagement du territoire et de 
police des constructions; 

b) qu'il dispose de fonds propres suffisants; 
c) qu'il bénéficie, en règle générale, d'une aide communale appropriée. 

 
Le règlement J 7 20.01 spécifie ce qui suit : 
 

Art. 15 Procédure 
1 Les établissements qui désirent être mis au bénéfice d’une subvention 
d’investissement doivent adresser une demande écrite à la direction générale 
de la santé. 
2 La demande écrite doit être accompagnée : 

a) des pièces justifiant le respect des conditions prévues à l’article 22 de la 
loi; 

b) d’un exposé des motifs justifiant la construction, la reconstruction, la 
transformation, l’agrandissement ou la modernisation projetée; 

c) les travaux envisagés; 
d) le devis estimatif détaillé de leur coût; 
e) le plan de financement des travaux envisagés, avec la répercussion sur 

les budgets annuels d’exploitation; 
f) un exposé de la situation financière des promoteurs. 

 
Présentation des projets d'EMS pouvant être mis au bénéficie de la 

subvention d'investissement 
Il s'agit de projets pour la construction de trois nouveaux EMS et la mise 

aux normes de l'EMS existant qui, après avoir été examinés et validés par les 
groupes de travail interdépartementaux (DASS – DAEL), ont tous reçu un 
préavis favorable (rapport conjoint définitif favorable). Ils se placent 
actuellement en tête dans l'avancement général du programme EMS 2010.  
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Description et situation des nouveaux EMS projetés : 
nom de l'EMS nombre de lits situation secteur socio-sanitaire 

La Poterie 65 Rue de la Servette 15 – Grottes 
Les Mouilles 78 Rte de Chancy 09 – Lancy 
Happy Day's 2 60 Chevaliers de Malte 07 – Plan-les-Ouates 

Description et situation de la mise aux normes de l'EMS existant : 
nom de l'EMS nombre de lits situation secteur socio-sanitaire 

Les Bruyères 74 Rue Louis-Curval 21 – Genève-Champel 

 
Nature des subventions d’investissement 
La loi J 7 20 spécifie ce qui suit : 
 

Art. 23 Coûts pris en considération 
1 Sur la base du programme de construction et du plan financier présenté, le 
Conseil d’Etat propose au Grand Conseil d’accorder, par une loi, une 
subvention d’investissement dont le montant ne peut dépasser 50 % des coûts 
pris en considération. 
2 Les coûts pris en considération sont les dépenses effectuées : 

a) pour l’acquisition du terrain; 
b) pour la construction ou la rénovation de l’établissement; 
c) pour certains équipements spéciaux. 

 
Coûts pris en considération dans le calcul de la subvention 

d’investissement 
a)  Investissement pour l’achat du terrain (CFC 0 – terrain) : 

 Investissement pour le terrain des trois nouveaux EMS projetés : 
Il s'agit d'attribuer des subventions pour permettre l'acquisition de 

parcelles permettant la réalisation des trois nouveaux EMS projetés.  
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Situation et montants de la subvention au terrain : 
nom de l'EMS parcelle(s) plan subvention terrain 

La Poterie 3656 et 4884 28 - Petit-Saconnex 2 600 000 F
Les Mouilles 567, 1923, 2053, 

2057, 2058, 2059, 
2060, 3328, 3578 

17 – Lancy *576 000 F

Happy Day's 2 5579 46 – Plan-les-Ouates 500 000 F
Total subventions terrains  3 676 000 F

 
*Le projet des Mouilles à Lancy fait l'objet d'une donation de 3 000 000 F 

mise au bénéfice de l'EMS, allouée par un membre proche de la famille de 
l'opérateur. Ce montant a été soustrait à la valeur admise du terrain. 

L’investissement pour l'acquisition de terrains se réfère aux codes des 
frais de la construction (CFC), édités par le Centre suisse d'études pour la 
rationalisation de la construction (CRB). Les CFC suivants sont pris en 
compte et peuvent être subventionnés : 00, 01, 02 et 03. 

Le projet de mise aux normes de l'EMS existant des Buyères ne nécessite 
pas d'acquisition de terrain. 

 
b) Investissement pour la construction et la mise aux normes d'EMS : 
b.1) Investissement pour la construction de trois nouveaux EMS projetés : 
Il s'agit d'attribuer des subventions pour permettre la construction des 

trois EMS projetés. 
 
Montant de la subvention à la construction : 

nom de l'EMS nombre de lits coût total admis subvention construction 

La Poterie 65 20 985 500 F  10 490 000 F 
Les Mouilles 78 25 613 560 F  12 806 000 F 
Happy Day's 2 60 18 748 360 F  9 370 000 F 
Total subventions constructions   32 666 000 F 

 
L’investissement pour la construction est calculé selon les codes des frais 

de la construction (CFC). Les CFC suivants peuvent être subventionnés : 
– CFC 0 : terrain (partiel)* uniquement les travaux et honoraires 
– CFC 1 : travaux préparatoires (partiel)* 
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– CFC 2 : bâtiment 
– CFC 3 : équipements d'exploitation 
– CFC 4 : aménagements extérieurs 
– CFC 5 : frais secondaires et comptes d'attente (partiels)* 

* Sont exclus, notamment, les intérêts intercalaires et frais de 
financement. 

Le CFC 9, ameublement et décoration, est exclu. Les CFC 6, 7 et 8 
(réserves) ne doivent pas être utilisés. 

 
b.2) Investissement pour la mise aux normes d'un EMS existant : 
Il s'agit d'attribuer des subventions pour permettre la mise aux normes 

d'un EMS existant. 
Montant de la subvention à la construction : 

nom de l'EMS nombre de lits coût total admis subvention construction 

Les Bruyères 74 2 450 000 F 1 225 000 F 
Total subventions constructions 1 225 000 F 

L'investissement pour les travaux de construction et de mise aux normes 
est calculé, pour chaque projet proposé, selon les coûts induits par les 
travaux, sur la base de devis estimatifs détaillés décrivant chaque 
intervention.  

 
c) Investissement pour certains équipements spéciaux : 
Ces montants correspondent au CFC 3 susmentionné et comprennent les 

installations d'équipements d'exploitation fixes, répondant à une fonction 
particulière de l'EMS. Exemples : baignoires et douches assistées, vidoirs, 
compresseurs couches-culottes, lave-bassins, monte-lits, passe-plats, ins-
tallations de cuisine, autoclaves, etc. 

Ces montants sont inclus dans l'investissement à la construction (point b 
ci-dessus). 

 
Montants maximaux acceptés pour les nouveaux EMS projetés : 
Selon le « Plan directeur EMS 2010 », approuvé par le Conseil d’Etat le 

7 novembre 2001, les montants maximaux acceptés sont les suivants : 
– 300 000 F par lit hors taxe pour les CFC 0, 1, 2, 3, 4, 5 (sans les frais 

de financement et avec un nombre limité de places de parking),  



PL 9610-A 12/56 
 
– dont 260 000 F par lit hors taxe pour les CFC 2 et 3 (non compris les 

parkings). 
L’investissement total admis est donc de 300 000 F hors taxe au 

maximum par lit, sans l'acquisition du terrain. 
Le montant maximal de subvention (ne pouvant dépasser 50 % des coûts 

pris en considération), sans tenir compte du terrain, est donc de 150 000 F par 
lit, hors taxe (état octobre 2000). 

 
Indexation : 
Les montants maximums indiqués ci-dessus et, par conséquent, la 

subvention, seront indexés (base 108.8 points (octobre 2000), indice du coût 
à la construction suisse, région de Genève, office fédéral de la statistique - 
OFS). 

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) : 
Les montants de 260 000 F et de 300 000 F sont des montants hors taxe. 

La TVA sera ajoutée à ces montants et prise en considération pour le calcul 
de la subvention. 

 
Montants maximaux indexés et avec TVA : 
Avec l'indice calculé à avril 2004 : 
c) CFC 0, 1, 2, 3, 4 et 5 (sans les frais de financement et avec un nombre 

limité de places de parking)  =  
337 000 F TTC par lit 

d) CFC 2 et 3 (non compris le parking)  =  
292 000 F TTC par lit 

 
Base de définition et de contrôle de la subvention d’investissement  
Le montant de la subvention est attribué forfaitairement et ne peut 

dépasser 50 % des coûts pris en considération. En cas de fluctuation du coût 
de l'opération à la baisse, durant la durée des travaux, un ajustement sera 
opéré au moment du décompte final. 

Les travaux supplémentaires imprévisibles feront l'objet d'un examen, 
afin de les contrôler et définir, en fonction de leur nature exacte, s'ils peuvent 
être inclus dans les coûts pris en considération. 
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Demande de subvention d’investissement 
Pour présenter sa demande de subvention, le maître de l’ouvrage de 

l’EMS doit répondre aux conditions du chapitre III de la LEMS et du 
chapitre IV de son règlement d'application (REMS) (voir annexe 3). 

 
Versement de la subvention d’investissement 

Versement 
Le règlement J 7 20.01 spécifie ce qui suit : 

 

Art. 17 Versement 
1 Lorsque le Grand Conseil a approuvé le montant de la subvention 
d’investissement, la subvention est versée à l’établissement à l’achèvement 
des travaux sur présentation des pièces suivantes : 

a) déclarations formelles et sans réserves des artisans et entrepreneurs 
reconnaissant avoir été payés et n’avoir pas lieu de requérir 
l’inscription d’une hypothèque légale, au sens de l’article 837, alinéa 1, 
chiffre 3, du code civil; 

b) permis d’occuper et d’habiter délivrés par le Département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement; 

c) attestation prouvant le paiement des taxes d’équipement, d’épuration 
des eaux usées et d’écoulement des eaux. 

2 L’Etat peut consentir des versements par acomptes, échelonnés au gré de 
l’avancement des travaux. 
3 Durant les travaux, les agents et les mandataires de l’Etat ont libre accès 
aux chantiers et aux installations. Ils vérifient, en particulier, que les travaux 
exécutés sont conformes aux plans agréés. 
4 Sur demande, l’établissement est tenu de remettre aux agents et aux 
mandataires de l’Etat les originaux de tous les devis, factures et comptes, y 
compris les comptes bancaires. 

 
Afin de limiter les surcharges dues aux intérêts financiers des opérateurs, 

il est proposé de verser la subvention par échelonnements, dès l'entrée en 
force de l'autorisation de construire. Le calendrier de versement de la 
subvention est le suivant : 
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a) Subvention d’investissement pour la construction : 
 L'opérateur sur la base de rapports d'avancement détaillés soumet, durant 
la réalisation des travaux, ses demandes de versement des subventions, au 
rythme des échéances fixées ci-dessous. Pour les étapes plus longues, il 
remettra un rapport d'avancement, à titre d'information, au minimum tous les 
6 mois. 
 Ce rapport comprendra obligatoirement une situation financière ainsi que 
le planning des travaux. Ces éléments permettront, entre autres, une meilleure 
transparence et comparaison des coûts. 
 
a.1) Subvention d’investissement pour la construction de nouveaux EMS 
projetés : 
– 7 % à l'obtention et l'entrée en force de l'autorisation de construire ; 
– 20 % à la fin de la réalisation du radier ; 
– 30 % à la fin du gros œuvre, bâtiment hors air et hors eau par code de 

frais de construction ; 
– 30 % à la fin du second œuvre ; 
– 13 % à l'acceptation du décompte final par code des frais par élément 

(CFE) par le DAEL. 
L'Etat se réserve le droit de modifier ces échelonnements. 
 

a.2) Subvention d’investissement pour la mise aux normes de l'EMS existant : 
L'ampleur et la nature des travaux de chaque mise aux normes étant 

différentes, le versement des subventions se fera, comme pour les 
constructions neuves, sur le principe de 5 échelonnements, justifiés par des 
rapports d'avancement. La part et les intervalles des versements, seront 
équivalents à l'avancement réel des travaux. 

 
b) Subvention pour l’acquisition du terrain : 

Pour l’achat du terrain nécessaire à la construction de l’EMS, une 
exception peut cependant être faite, étant donné le délai souvent important 
entre son acquisition et le début des travaux, le montant de la subvention 
pourrait être versé avant les échéances susmentionnées et globalement. Dans 
ce cas, chaque situation est examinée par les responsables DASS-DAEL du 
projet de construction d’EMS. 
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Déductions et restitutions 
La loi J 7 20 précise ce qui suit : 

Art. 24 Déductions et restitutions 
1 Au cas où certains frais font l’objet de subventions en vertu d’autres 
législations, ces montants sont portés en déduction de la subvention. 
2 Le Conseil d’Etat peut ordonner, dans les 25 ans, le remboursement de 
toute la subvention, déduction faite de 4 % de son montant par année 
d’activité, lorsque l’établissement cesse son activité ou change de 
destination. 
3 Si la subvention a été obtenue sur la base d’allégations inexactes ou si elle 
n’a pas été utilisée conformément à la destination pour laquelle elle a été 
accordée, elle doit être remboursée immédiatement. 
4 En garantie des restitutions prévues ci-dessus, l’Etat est au bénéfice d’une 
hypothèque légale assimilée à celle prévue à l’article 80, alinéa 1, lettre d, 
chiffre 3, de la loi d’application du code civil et du code des obligations, du 
7 mai 1981. Cette hypothèque prend naissance sans inscription dès 
l’exigibilité des créances. Elle suit immédiatement les gages immobiliers 
conventionnels dont le montant ne doit toutefois pas excéder 80 % de la 
valeur de l’immeuble à dire d’expert. Elle peut être inscrite au registre 
foncier à titre déclaratif. 

 
Montants portés au budget de l'Etat de Genève 

Le crédit d’investissement demandé figurera comme suit dans le budget 
de l’Etat de Genève : 

Terrain et construction : rubrique n° 84.33.00.565.48 (valeur 
octobre 2000) 
– 3 676 000 F pour l'achat de terrains 
– 32 666 000 F pour la construction de trois nouveaux EMS 
– 1 225 000 F pour une mise aux normes d'un EMS existant 
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Le crédit du programme est échelonné comme suit dans le budget des 
investissements : 

2005 3 500 000 F
2006 11 500 000 F
2007 15 500 000 F
2008 7 067 000 F
Total 37 567 000 F

 
Ce plan de décaissement a été élaboré en fonction des informations 

actuellement à disposition et reste indicatif, eu égard notamment à la 
difficulté de prévoir l'évolution des travaux de manière précise. 

Les coûts d'investissement se répercutent directement ou indirectement 
sur chaque projet EMS nouveau, ou d'agrandissement d'EMS existant, selon 
que ce dernier est propriétaire ou locataire. 

L'OCPA estime l'impact des projets réalisés sur la subvention d'exploi-
tation des projets réalisés, ainsi que sur les prestations complémentaires. 

Inscrit au projet de budget de l'Etat, le montant global de la subvention 
d'exploitation est soumis pour approbation par le Conseil d'Etat au Grand 
Conseil. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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TRAVAUX DE LA COMMISSION 
Introduction 
En préambule, M. Reinhard informe que ces projets, d’un montant de 

35 millions de F pour la construction de 3 nouveaux EMS, sont en 
construction, les nouveaux 195 lits seront disponibles de fin 2006 à 2007, 
conformément au programme. Il présente ce jour un nouveau programme de 
3 projets, plus la mise aux normes d’un EMS existant. Ces projets totaliseront 
203 nouveaux lits et 74 lits rénovés. Ce crédit concerne les subventions 
cantonales d’investissement, qui ne peuvent dépasser le 50% des coûts pris 
en considération, soit le coût de construction et d’acquisition du terrain. Il 
rappelle que le Conseil d'Etat et le Grand Conseil avaient approuvé la 
planification des établissements pour personnes âgées en avril mai 2001, il 
est prévu de mettre à disposition 1130 nouveaux lits d’ici 2010. L’accent est 
mis prioritairement sur les nouveaux lits, pour résorber la pénurie, le délai de 
mise aux normes des EMS existants ayant été repoussé au 1.7.2011 et pour 
respecter cette cible, il faut présenter 3 à 4 nouveaux EMS par année. Pour 
l’instant, ce programme est respecté, une vingtaine de projets sont à l’étude et 
ils seront présentés par train de 3 ou 4 dès qu’ils seront prêts.  

Il indique que le projet de ce jour comprend 3 EMS : la Poterie, en ville 
de Genève, les Mouilles à Lancy et Happy Day’s N° 2 au Petit-Saconnex. Il 
rappelle que la subvention, dont la plus grande partie concerne la 
construction, est attribuée forfaitairement, si le coût augmente en cours de 
réalisation elle n’est pas adaptée à la hausse, si le coût diminue, la différence 
doit être remboursée. Les subventions sont versées au fur et à mesure des 
travaux, sous contrôle du DAEL. Il conclut en donnant la planification des 
travaux, ceux de la Poterie devraient débuter début 2006, ceux des Mouilles 
et Happy Day’s au printemps 2006, leurs ouvertures étant prévues pour le 
printemps 2008.  

A la suite de quoi, M. Leonelli expose les trois nouveaux projets, il 
commence par celui des Mouilles. Il comporte 78 lits, il coûtera environ 
25 millions de F (la subvention étant de la moitié), le prix de revient par lit 
étant de 328 000 F, soit plus bas que le maximum admis. La surface brute par 
lit atteint 95 m2, ce qui est confortable, alors que la surface nette est de 27 m2, 
dans les strictes limites des directives d’exécution. La typologie de ce 
bâtiment, mais également des deux autres, comprend au rez l’entrée et 
l’administration, la cafétéria, le restaurant, les salles polyvalentes et les 
locaux communs, les chambres étant aux étages. Il est situé dans un quartier 
en plein développement à Lancy, c’est un immeuble barre qui surplombe le 
centre commercial, qui lui est enterré. Ensuite il détaille les différents locaux. 
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Questions et remarques des commissaires   
Architecture et commodité 
Les commissaires constatent que la construction qui est proposée sous 

forme de longs corridors n’apporte aucun renouveau et rappelle la monotonie 
de ce qui s’est construit jusqu'à présent. Un peu plus de recherche dans 
l’allocation des espaces de vie aurait été souhaitable. Ils soulèvent aussi la 
question touchant l’aménagement du lieu pour l’accueil des couples. 

En réponse à ces questions,  M. Leonelli rappelle que le PLQ prévoit une 
construction en barre à cet endroit et que le corridor est large, pas monotone 
et avec des dégagements et des décrochements. Mme Fellay ajoute que les 
personnes âgées ont besoin de repères et ce corridor leur en offrira et qu’il 
faut une architecture simple pour qu’elles aient des repères pour leur 
orientation. Elle indique que le projet architectural répond au projet 
institutionnel, défini par les professionnels, en collaboration avec les 
architectes, qui sera suivi d’un projet de soins et d’animations et qu’aucun 
EMS n’est un mouroir. Par ailleurs, le DAEL et le DASS vérifient la 
congruence des deux projets, chacun selon sa propre perspective.  

Quant à la question des couples elle répond que trois chambres doubles 
sont prévues dans cet EMS et ajoute que les couples ne représentent que 6 % 
des entrées, et que la plupart demandent des chambres séparées.  

En réponse à l’observation d’un des commissaires qui considère que 
l’objectif d’offrir une vie digne aux personnes âgées, tout en utilisant au 
mieux l’argent public, doit être respecté, Mme Fellay indique que le DASS 
considère comme prioritaire que les personnes âgées puissent mourir 
dignement dans le canton de Genève, elles bénéficient de soins palliatifs et 
d’un encadrement agréable. Elle revient sur le projet institutionnel, qui 
comprend l’analyse de la mission de l’institution et l’établissement du cadre 
de vie pour la réaliser. Ensuite, elle détaille la vie quotidienne de l’institution, 
l’intervention de chaque profession, puis la vie sociale et environnement, 
l’accueil, l’adéquation de la prise en charge et en dernier le budget de 
fonctionnement. Cette évaluation se répète tout au long du processus.  

S’agissant du problème de mixité soulevé par les commissaires, 
M. Reinhard estime que l’environnement est important et que la mixité des 
populations à proximité des EMS est également recherchée à Genève. Il cite 
un projet mixte avec des logements d’étudiants, il faut éviter les ghettos pour 
personnes âgées, cela fait partie de la politique des EMS.  
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Subvention des EMS 
Les commissaires relèvent la question touchant la part de subvention de 

l’Etat pour ces établissements. Cette question, récurrente à chaque demande 
de crédit, soulève le problème d’un changement d’affectation par les 
propriétaires de ces bâtiments en cours ou fin d’amortissement. C’est dans ce 
cadre que les commissaires demandent le prix d’acquisition des terrains, 
puisqu’il est pris pour moitié en charge par la subvention. En effet, avec un 
amortissement de 4 % par an, le bâtiment sera amorti en 20 ans et le 
propriétaire pourrait le revendre en réalisant une opération très lucrative sur 
le dos de la collectivité. Les commissaires souhaitent savoir quelles sont les 
mesures qui sont prises pour remédier à cette situation.  

Mme Fellay indique que le secrétariat général du DASS travaille sur les 
finances globales des EMS et ne croit pas que ce problème puisse se poser 
avec les collectivités publiques. Quant aux sociétés privées, la réflexion est 
en cours mais elle n’est pas aboutie. 

S’agissant du prix du terrain, celui-ci est préavisé par un chef de service 
qui contrôle qu’il correspond à ceux de la zone.  

 
Hausses supplémentaires 
Les commissaires remarquent que le préavis technique du DF indique que 

le DAEL n’a pas confirmé que le crédit demandé ne sera pas impacté par des 
hausses supplémentaires.  

Le département indique que l’estimation du prix des chambres est un prix 
plafond qui ne peut être dépassé mais sera probablement inférieur. 
Mme Fellay indique que le prix des séjours de longue durée est bloquée 
jusqu’en 2006 et qu’il fait l’objet de négociations entre Santé Suisse et la 
Fédération des établissements médicaux, une augmentation de ce prix aura 
une influence non contrôlée sur les prestations complémentaires. Si les 
prestations fédérales diminuent, la part cantonale augmentera probablement. 
Par ailleurs, les subventions fédérales à la construction sont limitées dans le 
temps, et elles tombent si elles ne sont pas utilisées, par exemple si l’EMS 
n’est pas construit.  

Un commissaire demande si la part de subvention cantonale peut être 
remplacée par des contributions des 2e et 3e piliers des futurs résidents ? Les 
représentants de l’administration n’apportent aucune réponse à cette réflexion 
qui a mérite que l’on se penche dessus. 

A la question de savoir si le prix par personne et par jour est contrôlé par 
l’Etat, le département répond que le prix de pension moyen cantonal est de 
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207 F et que les prévisions de ces 3 projets sont comprises entre 230 et 260 F. 
Par ailleurs, la fourchette des prix à Genève se situe entre 150 F et 260 F, 
dépendant de la qualité de l’établissement. Chaque année le Grand Conseil 
vote une enveloppe et les prix sont négociés avec Santé Suisse et l’OCPA, 
selon un règlement. 

 
Variation des prix 
Les prix de pension pouvant fortement varier d’un établissement à l’autre 

et que par ailleurs, considérant que 80 % des pensionnaires sont pris en 
charge par l’OCPA, certains commissaires estime cela injuste pour les 
utilisateurs.  

Mme Fellay rappelle que les subventions fédérales ont été supprimées et 
que le prix dépend en partie de la LAMAL, qui va changer, et des 
négociations avec Santé Suisse, qui auront lieu en 2007 et semblent mal 
parties. Il est par conséquent normal que les prix de pension varient selon 
l’année de construction de l’EMS. Elle ajoute que les subventions directes 
sont équilibrées par rapport à tous les EMS, mais que les prix, pratiqués dans 
de petites maisons obsolètes, doivent être forcément inférieurs. Les prix étant 
calculés d’après la grille d’évaluation « Plaisir » (qui tient compte des 
besoins des patients et de la qualité des soins offerts), des normes hôtelières 
et des loyers, il est clair que les bâtiments ayant bénéficié de la subvention 
fédérale et ayant amorti leur dette pratiquent des prix plus bas. Le budget 
d’exploitation prévoit un amortissement, donc les premières années sont les 
plus difficiles, on peut s’attendre à une baisse de la partie du prix de pension 
due au loyer après amortissement. 

 
Rénovation au lieu de construction ? 
La commission s’est posé la question si une rénovation avait été 

envisagée.  Il semble que la rénovation aurait coûté plus cher et aurait pris 
3 mois de plus, par conséquent, il a fallu accepter la démolition car on ne 
peut maintenir la structure existante en répondant à toutes les exigences. Les 
principaux inconvénients étant qu’il y avait deux niveaux par étage et qu’il 
aurait fallu construire des rampes, la structure porteuse ne permettait aucune 
réadaptation, les dalles étaient trop fines, l’isolation thermique et le vide 
d’étage insuffisant. Par ailleurs, le nombre de chambres aurait été insuffisant 
ce qui aurait augmenté le coût. 
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Economie d’énergie 
La commission ayant demandé des informations sur le bilan énergétique 

des autres immeubles, il lui a été indiqué que pour tous les EMS, un 
document détaillé sur les performances énergétiques est à disposition des 
opérateurs. Par ailleurs, une ventilation double flux mécanique est 
indispensable, car les personnes âgées ne peuvent gérer elles-mêmes la 
ventilation. A ce stade du projet, seules les intentions sont déclarées, il sera 
ensuite visé par le SCANE. Dans tous les projets, des panneaux solaires sont 
prévus en toiture, le chauffage au sol est à basse température, on s’approche 
des standards Minergie. Enfin, le département informe que le SCANE a 
approuvé les trois projets qui sont en construction. Son préavis doit 
obligatoirement être respecté. 
 

Critères de priorité des projets, fonds de roulement et de d’allocation de 
subvention 

Les commissaires demandent la raison pour laquelle ce ne sont pas 
forcément les projets les plus avancés qui sont présentés actuellement et 
comment sont établi les priorités ? Si les retards de calcul de l’OCPA posent 
problème pour le fonds de roulement qui est exigé par le DASS ? Est-ce que 
les fondations qui construisent les EMS sont soumises, pour obtenir la 
subvention d’investissement, à la fois aux critères du DAEL et du DASS, ces 
derniers étant plus obscurs.  

Concernant l’ordre de priorité, le DAEL rappelle que le plan directeur 
étudie les besoins sur l’ensemble du canton, en déterminant les zones où ils 
sont les plus pressants, tels qu’actuellement en Ville de Genève. Etant donné 
le  manque de terrain en ville, le département décidé de construire en priorité 
dans les communes suburbaines. Un autre critère important est le nombre de 
lits nouveaux mis à disposition par le projet. Parmi les dizaines de projets 
étudiés, certains prévoyaient une démolition et reconstruction, une extension 
ou une mise aux normes. Le Conseil d'Etat a décidé de donner la priorité aux 
projets offrant le plus grand nombre de lits nouveaux. Il est donc vrai que 
certains projets, bien que très avancés, n’ont pas été présentés en priorité, 
mais ils le seront plus tard.  

S’agissant de la question financière Mme Fellay indique que le DASS est 
arrivé à la conclusion qu’il était nécessaire que l’opérateur amène des fonds 
propres, sinon l’endettement devient trop important. Par conséquent, on doit 
fournir un business plan complet, incluant aussi ce qui n’est pas compris dans 
la subvention, soit les frais d’ingénieurs et d’architectes, les frais 
administratifs, les intérêts intercalaires. Le problème du montage financier 
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s’est posé, car les opérateurs souhaitaient que l’Etat subventionne aussi ces 
demandes. Le DASS demande un fonds de roulement qui ne peut pas être 
subventionné, selon la LAMal. Par ailleurs, le traitement de tous les dossiers 
est équitable.  

 
Sur la question des prix des terrains, M. Lonelli transmet les expertises 

effectuées par les personnes compétentes et aborde le prix des Mouilles, en 
zone 3D, le prix maximal admis a été établi à 843 F/m2. Grâce à une donation 
privée, l’Etat ne dépense que 250 F/m2. Le prix du terrain d’Happy Day’s est 
de 150 F/m2, alors qu’il atteint 855 F/m2 à la Poterie, car c’est en ville.  

 
Dépendance des résidents et coûts de construction 
Le département indique que les EMS sont construits pour pouvoir 

s’adapter aux handicaps prévisibles, par conséquent la nature du handicap des 
pensionnaires n’influence pas le coût. Il est cité une étude réalisée par la 
direction de la santé où, il a été établi que le système ne répond pas à la 
totalité des besoins de la population vieillissante et qu’il va falloir prévoir des 
structures intermédiaires, comme des appartements protégés, car les anciens 
EMS pourront répondre à cette demande.  

  
Prescription de la subvention 
Un commissaire constate que le préavis technique mentionne l’absence de 

limite dans le temps pour la prescription d’une subvention non utilisée (p. 45, 
§ 6).  

En réponse à ce constat, le département indique que toutes les 
subventions sont limitées dans le temps et que, dans ce contexte, il n’y a que 
peu de chances que ce projet ne se concrétise pas. 

Par ailleurs, il semble que l’article 40 de la LGF prévoit la prescription 
des subventions non utilisées après 5 ans, donc le problème est réglé par une 
autre loi. Le rapporteur regrette que cette disposition ne figure pas dans le 
projet de loi ou il y ait du moins un lien. 

 
Différences salariales entre les différents projets  
A la demande d’un commissaire qui souhaite savoir s’il existe des 

différences entre ces 3 projets, du point de vue des salaires des directeurs et 
du nombre de postes administratifs, Mme Fellay répond que la LEMS, adoptée 
en 2003, fixe le salaire des directeurs selon le nombre des lits de leur 
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établissement, à partir de la classe 19. La marge de manœuvre pour le 
nombre de postes administratifs n’est que très faible,  les postes de soins sont 
déterminés par « Plaisir ».  

 
Subvention de réalisation 
Les commissaires, ayant constaté qu’il manque un certain nombre d’EMS 

sur Genève, s’inquiètent des subventions nécessaires pour les construire et  
demandent si les communes ne pourraient pas participer un peu plus dans le 
financement.  

Selon les réponses qui nous ont été fournies, il semble que les opérateurs 
qui souhaitent construire commencent par se renseigner auprès du DASS, qui 
leur signale que le nombre de lits pour un EMS rentable est d’au minimum 
60. On insiste sur les fonds propres nécessaires, et seulement ensuite on 
signale les subventions. Il est rappelé que certaines fondations veulent un 
rendement de 7,5 %, ce qui n’est pas admis par les communes. Par ailleurs,  
une collaboration avec les caisses de pension existe, mais elles ne veulent pas 
investir avant d’avoir une autorisation de construire, qui ne peut être garantie 
par le DASS.  

Il semble, selon le département (DAEL), que le plan directeur avait fixé 
1130 lits à réaliser avant 2010 et que l’on ne savait pas, à l’époque, si les 
projets allaient être présentés en nombre suffisant, d’où l’instauration d’une 
subvention incitative. A ce jour, il semble que les investisseurs soient 
suffisamment nombreux pour réaliser la cible et que l’on pourrait privilégier 
des opérateurs qui ont plus de fonds privés, mais cela ne peut être qu’une 
décision politique.  

 
Sans autres commentaires et question de la part de commissaires, la 

présidente procède au vote du projet de loi 9610. 
 

VOTE DU PROJET DE LOI 9610 
 
Vote d’entrée en matière 
 
Soumis au vote d’entrée en matière celui-ci est accepté à l’unanimité 

par : 
 3 S, 1 R, 3 L, 2 Ve, 1 AdG, 1 UDC. 
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2e débat 

 
Soumis au vote le : 
Titre et préambule, Articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8. 
 
Ils sont adoptés sans aucune opposition 

 
Vote d’ensemble  
 
Soumis au vote d’ensemble le projet de loi 9610 est accepté à 

l’unanimité  par :  
 3 S, 2 R, 3 L, 2 Ve, 1 AdG, 1 UDC. 
 

 
Conclusion 

A la lumière des explications fournies au cours des travaux, et vu que le 
rapport de la commission sociale sur les procédures relatives aux EMS sera 
traité à la prochaine séance du Grand Conseil, la commission des travaux 
incite les députés et députées à faire le lien.  

Au bénéfice de ces explications, la commission des travaux vous 
recommande, Mesdames et Messieurs les députés, de réserver un bon accueil 
au présent projet de loi.  
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ANNEXES 
 
 
Annexes : 

1. Plan directeur EMS 2010 d'octobre 2001 
2. Impact de la construction de nouveaux EMS sur la subvention 

d'exploitation et les prestations complémentaires (tableaux et note) 
3. Extraits légaux: 

– chapitre 3 de la loi J 7 20 (LEMS),  
– chapitre 4 du règlement d'application J 7 20.01 (REMS)  

4. Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 
fonction des décaissements prévus 

5. Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de 
la dépense nouvelle 

6. Préavis technique 
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Projet de loi 
(9610) 

ouvrant un crédit d'investissement de 37 567 000 F pour le programme 
de construction et de mise aux normes d'établissements médico-
sociaux (EMS) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit de programme fixe de 37 567 000 F est ouvert au Conseil d'Etat au 
titre de subvention cantonale d'investissement pour le programme de 
construction et mise aux normes d'établissements médico-sociaux (EMS). 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit est inscrit au budget d'investissement en 2005 sous la rubrique 
84.33.00.565.47 et dès 2006 sous la rubrique 84.33.00.565.48.  
Il sera comptabilisé dès 2005 sous la rubrique 84.33.00.565.48. 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement «nets-nets» fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire au taux de 4 % (art. 24, 
al. 2, de la loi relative aux établissements médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées, du 3 octobre 1997) et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 But 
Ce crédit de programme fixe doit, d'une part, permettre la création de 
203 nouveaux lits EMS par la construction de trois établissements, d'autre 
part, la rénovation de 74 lits existants par la mise aux normes d'un 
établissement existant. 
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Art. 6 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie de la 
subvention est à rétrocéder à l'Etat. 
 
Art. 7 Traitement fiscal 
Les bénéficiaires sont totalement exonérés des impôts cantonaux et 
communaux sur les subventions versées, qui doivent apparaître clairement au 
passif de leur bilan et être dissoutes linéairement à raison de 4 % par année 
complète d'activité en parallèle à l'amortissement de 4 % effectué. 
 
Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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Direction générale de la santé 
Programme EMS 2010 

Avenue de Beau-Séjour 24 

Case postale 76 

1211 Genève 4 Plainpalais 

 
Note concernant l’analyse de l’impact 
des nouvelles constructions sur 
l’exploitation 
 
 

Réf : mcf 

 

Genève, le 18 mai 2005 

Concerne : IMPACT DE LA CONSTRUCTION DE NOUVEAUX EMS SUR LA 
SUBVENTION D'EXPLOITATION ET LES PRESTATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

 

1. Objectifs 
 
Le but des tableaux est d'estimer l'impact de la construction de nouveaux lits EMS sur la 
subvention d'exploitation aux EMS et les prestations complémentaires aux résidants en 
EMS. 
 
Les travaux se fondent sur l’état actuel des connaissances que ce soit au niveau légal, au 
niveau de la méthode pour la dotation du personnel (Plaisir), etc  
 
Les tableaux ont été établis, outre les indications portées sous les tableaux respectifs, sur la 
base des hypothèses suivantes : 
 

Les nouveaux projets pris en compte sont les suivants : 
- 2006 : Les Pins (60 lits) 
- 2007 : Châtelaine (87 lits), Poterie (65 lits), De La Rive (48 lits) 
- 2008 : Happy Days II (60 lits), Les Mouilles (78 lits) 

 
S’agissant du projet de La Rive, celui-ci est destiné aux personnes souffrant d’Alzheimer. La 
méthode Plaisir n’est pas appliquée pour la dotation Plaisir. Il n’a pas été pris en compte. 

 
 

2. Contenu 
 
- Impact sur la subvention d'exploitation 
- Impact sur les prestations complémentaires 
 
 

3. Remarque concernant le financement des EMS 
 
Le financement des EMS est assuré par trois sources de financement (Etat- subvention 
d'exploitation, assureurs maladie - forfait Lamal et résidant - prix de pension) dont la 
participation relative peut varier d'une année à l'autre. Pour cette raison, les estimations sont 
effectuées avec l'hypothèse que la participation relative des trois sources de financement est 
stable dans le temps. Il convient également de noter que les charges d'exploitation peuvent 
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varier fortement d'un EMS à l'autre compte tenu des charges d'amortissement et des 
charges locatives. 
 
 

4. Méthode retenue pour l'estimation de la subvention d'exploitation 
 
L'estimation de la subvention d'exploitation de l'OCPA consécutive à la construction de 
nouveaux EMS est déterminée sur la base de la subvention d'exploitation moyenne par lit 
d'EMS. 
 

Pour chacun des projets, une année entière d’exploitation a été considérée, sans tenir 
compte de la date probable d’ouverture, à l’exception de l’EMS Les Pins dont le calcul de 
la subvention porte sur six mois  

La fermeture de deux EMS a été considérée : La Tourangelle(2006) soit 23 lits et Happy 
Days I (2007) soit 15 lits, les résidants de ce dernier allant dans Happy Days II. Pour 
chacun des deux, une année entière d’exploitation a été considérée en année de 
fermeture. 

 
 

5. Facteur d'augmentation annuel 
 
On applique un facteur d'augmentation annuel de la subvention d'exploitation de 2.5% afin 
de correspondre au facteur d'augmentation annuel retenu pour le PL 9277, suite à la révision 
demandée à l'époque par le Conseil d'Etat. 
 
Ceci signifie que l'augmentation des coûts d'exploitation se reporte linéairement sur la 
subvention d'exploitation, ou (la même chose dite d'une autre manière), que la part de la 
subvention d'exploitation dans le financement des EMS est stable par rapport aux autres 
sources de financement. 
 
 

6. Méthode retenue pour l'estimation des prestations complémentaires 
 

Vu le niveau des prix de pension, il a été posé l’hypothèse que tous les résidants 
seraient au bénéfice de prestations complémentaires 

Pour les fermeture, Tourangelle et Happy Days I ont été pris en considération 
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Loi relative aux établissements 
médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées 
(LEMS) 

J 7 20

du 3 octobre 1997 

(Entrée en vigueur : 1
er

 janvier 1998) 

  

Chapitre III Financement et principes de subventionnement 
  

Art. 17
(1)

  Financement 

Les charges financières des établissements reconnus d’utilité publique sont couvertes : 
a) par les prix de pension facturés aux pensionnaires et reconnus par l’Etat, qui comprennent le prix 

hôtelier et une contribution aux soins; 
b) par les assureurs-maladie; 
c) par les subventions cantonales. 

  

Art. 18 Assureurs-maladie 
1
 Les assureurs-maladie participent à la prise en charge des soins et des frais médico-

pharmaceutiques remboursables selon la législation fédérale sur l’assurance-maladie. 
2
 Le Conseil d’Etat encourage la conclusion d’accords entre les assureurs-maladie et les 

établissements, fixant une participation financière forfaitaire aux soins et aux frais médico-
pharmaceutiques. 
  

Art. 19
(6)

  Subventions cantonales 

Les subventions cantonales sont : 
a) des subventions d'investissement versées au propriétaire des murs, destinées à encourager la 

construction et la rénovation d'immeubles hébergeant un établissement; 
b) des subventions de fonctionnement, versées à l'exploitant d'un établissement, destinées à 

participer au financement des frais d'encadrement médico-social. 
  

Art. 20 Conditions de subventionnement 
1
 Pour bénéficier de l’aide financière de l’Etat, les établissements doivent : 
a) jouir de la personnalité juridique, ou dépendre d'une institution de droit public existante ou d'une 

personne morale sans but lucratif;
(5)

  
b) faire approuver leurs statuts par l’autorité cantonale; 
c) être au bénéfice d’un mandat de prestations, donnée par l’autorité cantonale, conformément à la 

législation sur l’assurance-maladie; 
d) assurer des prestations de qualité, accessibles à chacun, sans distinction de sexe, d’âge, de 

nationalité ou de confession; 
e) être membre de la Fédération genevoise des établissements médico-sociaux; 
f) avoir une autorisation d’exploitation; 
g) être sans but lucratif; 
h) soumettre leur budget et leurs comptes à l’autorité cantonale; 
i) tenir leur comptabilité et leurs statistiques conformément aux exigences de la législation fédérale 

sur l’assurance-maladie et aux directives de l’autorité cantonale; 
j) appliquer les prix de pension agréés par l’autorité cantonale; 
k) appliquer les conventions conclues entre les assureurs-maladie et les établissements, fixant une 

participation financière forfaitaire aux frais remboursables par l’assurance-maladie; 
l) fournir au département tous les renseignements nécessaires à l’application de la loi; 
m) respecter les charges et les conditions fixées à l’octroi et à l’emploi des subventions cantonales; 
n) ne pas servir des salaires supérieurs à ceux accordés dans la fonction publique cantonale pour 

des fonctions similaires.
(5)

  
2
 Les établissements qui répondent aux conditions posées par l’alinéa 1 sont reconnus d’utilité 

publique. 
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Art. 20A
(5)

  Fédération genevoise des établissements médico-sociaux (FEGEMS)  
1
 La Fédération genevoise des établissements médico-sociaux (ci-après : la FEGEMS) est une 

association qui regroupe les établissements subventionnés par l'Etat. 
2
 Elle représente les établissements auprès des autorités, des syndicats et de diverses instances. 

3
 Elle est partenaire de l'Etat pour une gestion efficace et de qualité des établissements. A cet effet, 

l'Etat est autorisé à lui déléguer des tâches spécifiques sous la forme de contrats de prestations. 
4
 La FEGEMS travaille en coordination avec le réseau socio-sanitaire du canton afin d'améliorer la 

prise en charge de la personne âgée et de favoriser des solutions harmonisées qui respectent la 
volonté de la personne dans toute la mesure du possible. 
5
 Ses autres compétences sont définies par ses statuts. 

  

Art. 21 Exceptions 

A titre exceptionnel, les établissements ayant un but lucratif peuvent bénéficier de l’aide financière de 
l’Etat pour autant : 

a) que le rendement des fonds investis n’excède pas la limite fixée par l’autorité cantonale en 
appliquant, par analogie, les dispositions de la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires, du 4 décembre 1977 (art. 27); 

b) que toutes les autres conditions posées par la présente loi soient remplies 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement d’application de la loi 
relative aux établissements 
médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées 
(REMS) 

J 7 20.01

du 15 décembre 1997 

(Entrée en vigueur : 1
er

 janvier 1998) 

  

Chapitre IV Subventions d’investissement 
  

Art. 15 Procédure 
1
 Les établissements qui désirent être mis au bénéfice d’une subvention d’investissement doivent 

adresser une demande écrite à la direction générale de l’action sociale. 
2
 La demande écrite doit être accompagnée : 
a) des pièces justifiant le respect des conditions prévues à l’article 22 de la loi; 
b) d’un exposé des motifs justifiant la construction, la reconstruction, la transformation, 

l’agrandissement ou la modernisation projetée; 
c) les travaux envisagés; 
d) le devis estimatif détaillé de leur coût; 
e) le plan de financement des travaux envisagés, avec la répercussion sur les budgets annuels 

d’exploitation; 
f) un exposé de la situation financière des promoteurs. 
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Art. 16 Examen et décision 
1
 La demande est examinée conjointement par le département de l’action sociale et de la santé et par 

le département de l’aménagement, de l’équipement et du logement, en particulier sous l’angle de la 
qualité et du coût de la construction. 
2
 Sur la base de leur rapport conjoint, le Conseil d’Etat peut proposer au Grand Conseil d’accorder, 

par une loi, une subvention d’investissement. 
  

Art. 17 Versement 
1
 Lorsque le Grand Conseil a approuvé le montant de la subvention d’investissement, la subvention 

est versée à l’établissement à l’achèvement des travaux sur présentation des pièces suivantes : 
a) déclarations formelles et sans réserves des artisans et entrepreneurs reconnaissant avoir été 

payés et n’avoir pas lieu de requérir l’inscription d’une hypothèque légale, au sens de l’article 
837, alinéa 1, chiffre 3, du code civil; 

b) permis d’occuper et d’habiter délivrés par le département de l’aménagement, de l’équipement et 
du logement; 

c) attestation prouvant le paiement des taxes d’équipement, d’épuration des eaux usées et 
d’écoulement des eaux. 

2
 L’Etat peut consentir des versements par acomptes, échelonnés au gré de l’avancement des 

travaux. 
3
 Durant les travaux, les agents et les mandataires de l’Etat ont libre-accès aux chantiers et aux 

installations. Ils vérifient, en particulier, que les travaux exécutés sont conformes aux plans agréés. 
4
 Sur demande, l’établissement est tenu de remettre aux agents et aux mandataires de l’Etat les 

originaux de tous les devis, factures et comptes, y compris les comptes bancaires. 
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